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7. Souligne qu'il importe que le Bureau de verification 
des Nations Unies poursuive et renforce sa cooperation avec 
les autres organismes des Nations Unies en vue de la conso
lidation des accords de paix; 

8. Engage les Etats Membres et Jes institutions intema
tionales a continuer de foumir une assistance au Gouveme
ment et au peuple salvadoriens et de soutenir les efforts que 
l 'Organisation des Nations Unies deploie en El Salvador pour 
consolider la paix et le processus de developpement; 

9. Prie le Secretaire general de lui rendre compte de 
!'application de la presente resolution. 

118' seance pleniere 
10 mai 1996 

50/227. Mesures complementaires pour restructurer 
et revitaliser l'Organisation des Nations Unies 
dans les domaines economique et social et les 
domaines connexes 

L'Assemblee generale, 

Reaffirmant ses resolutions 45/264 du 13 mai 1991, 
46/235 du 13 avril 1992 et 48/162 du 20 decembre 1993, 

Rappe/ant ses resolutions 57 (I) du 11 decembre 1946, 
304 (IV) du 16 novembre 1949, 417 (V) du I°' decembre 
1950, 1240 (XIII) du 14 octobre 1958, 1714 (XVI) du 19 de
cembre 1961, 2029 (XX) du 22 novembre 1965, 2211 (XXI) 
du 17 decembre 1966, 2688 (XXV) du 1 1 decembre 1970, 
2813 (XXVI) et 2815 (XXVI) du 14 decembre 1971, 
3019 (XXVII) du 18 decembre 1972, 3404 (XXX) du 28 no
vembre 1975, 31/170 du 21 decembre 1976, 34/104 du 
14 decembre 1979 et 36/244 du 28 avril 1982, les resolutions 
du Conseil economique et social 1084 (XXXIX) du 30 juillet 
1965, 1763 (LIV) du 18 mai 1973 et 1986/7 du 21 mai 1986, 
et d'autres resolutions pertinentes, 

1. Adopte les textes contenus dans les annexes de la pre
sente resolution; 

2. Demande aux organes intergouvemementaux interes
ses d'appliquer pleinement les mesures concemant la res
tructuration et la revitalisation de I 'Organisation des Nations 
Unies dans les domaines economique et social et les domai
nes connexes; 

3. Prie le Secretaire general d'appliquer !es mesures 
complementaires pour restructurer et revitaliser )'Organi
sation des Nations Unies dans les domaines economique et 
social et les domaines connexes qui relevent de sa responsa
bilite, telles qu'elles sont definies dans !'annexe I de la pre
sente resolution; 

4. Prie egalement le Secretaire general de lui rendre 
compte a sa cinquante-deuxieme session, par l'intermediaire 
du Conseil economique et social a sa session de fond de 1997, 
de !'application de la presente resolution; 

5. Invite les institutions specialisees ainsi que les orga
nisations et autres organes des Nations Unies a appliquer 
comme il conviendra Jes mesures de restructuration dans 
Ieurs domaines respectifs de competence; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
cinquante et unieme session la question intitulee « Restruc
turation et revitalisation de !'Organisation des Nations Unies 

dans les domaines economique et social et les domaines con
nexes ». 

ANNEXE I 

119' seance pleniere 
24 mai 1996 

Mesures complementaires pour restructurer et revitaliser !'Organi
sation des Nations Unies dans les domalnes economlque et social et Jes 
domalnes connexes 

I. -- FINANCEMENT DES ACTIVJTES OPERATIONNELLES 

DE DEVELOPPEMENT DU SYSTEME DES NATIONS UNIES 

l. II est necessaire d'accroitre substantiellement Jes ressources destinees 
aux activites operationnelles de developpement, sur une base previsible, 
continue et assuree, it proportion des besoins croissants des pays en develop
pement, conformement aux resolutions 48/162 du 20 decembre 1993 et 
50/120 du 20 decembre 1995. 

2. 11 conviendrait d'intensifier !es efforts faits pour mobiliser la volonte 
politique de fa9on it atteindre Jes objectifo enonces dans la presente section 
en ce qui conceme le financement des activites operationnelles de develop
pement. 

3. II est imperatif de chercher it realiser le plus tot possible I' objectif con
venu pour l' aide publique au developpement, it savoir 0, 7 % du produit natio
nal brut. 

4. Les activites operationnelles du systeme des Nations Unies doivent 
avoir notamment pour caracteristiques fondamentales I 'universalite, le fi
nancement volontaire et a titre gracieux, la neutralite et le multilateralisme, 
ainsi que la capacite de repondre avec souplesse aux besoins des pays en 
developpement. Elles doivent etre executees au profit des pays en develop
pement, it la demande de ces demiers et conformement a leurs politiques et 
priorites de developpement. 

5. Les rares res sources foumies a titre gracieux doivent etre allouees en 
priorite aux programmes et projets realises dans Jes pays a faible revenu, en 
particulier Jes pays Jes moins avances. 

6. Le systeme des Nations Unies pour le developpement doit tenir 
compte des besoins particuliers des pays a economie en transition. 

7. Les pays en developpement sont responsables de leurs processus de 
developpement et !es activites operationnelles de developpement sont la res
ponsabilite commune de tous !es pays. Le partenariat entre pays developpes 
et pays en developpement doit etre fonde sur Jes mandats, principes et prio
rites convenus du systeme des Nations Unies en matiere de developpement. 
Tous Jes pays doivent faire la preuve de leur engagement it I' egard des fonds 
et des programmes, et ii convient de noter a cet egard !'importance d'un 
partage equitable de la charge entre pays developpes. 

8. De nombreux pays donateurs et beneficiaires ont apporte de fa90n 
soutenue des contributions aux activites operationnelles de developpement 
dans un esprit de partenariat. 

9. Dans le contexte des efforts faits pourque Jes activites operationnelles 
du systeme des Nations Unies disposent de ressources, en particulier de res
sources de base, sur une base previsible, continue et assuree, et compte tenu 
du fait que Jes contributions volontaires de sources publiques doivent rester 
la source principale de financement de ces activites, I' Assemblee generale 
et le Conseil economique et social doivent, conformement a leur mandat 
respectif, examiner tous !es aspects du financement des activites operation
nelles, ainsi que Jes options presentees dans Jes rapports du Secretaire gene
ral26 et d'autres rapports soumis par la suite, comprenant Jes trois mecanis
mes de financement ( contributions volontaires, contributions negociees et 
quotes-parts), et !'impact probable de chaque option. 

I 0. I.: Assemblee generale, qui est la plus haute instance intergouveme
mentale pour la formulation et !'examen des politiques concemant les do
maines economique et social et Jes domaines connexes, devrait examiner les 
questions de politique generale relatives aux modalites de financement des 
activites operationnelles de developpement au titre de la question consacree 
aux activites operationnelles de developpement, en particulier dans le con
texte de !'examen triennal, y compris en ce qui conceme les rapports entre 
financement et programmes. 

11. Afin de s' acquitter de son role de coordination, et conformement aux 
politiques formulees par I' Assemblee generale, le Conseil econornique et 
social devrait examiner chaque annee, dans le cadre du debat qu 'ii consacre 
aux activites operationnelles, la situation financiere d'ensemble des fonds et 

26 N48/940 et N49/834. 
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des programmes, notamment les ressources disponibles, les priorites et pro
grammes arretes par les fonds et programmes, Jes objectifs adoptes et Jes 
autres indications de priorite, et faire des recommandations ace sujet a I' As
semblee generate ainsi qu'aux fonds et programmes. 

12. Les organes directeurs des differents programmes et fonds coordon
nes par le Conseil economique et social (Programme des Nations Unies pour 
le developpement, Fonds des Nations Unies pour l'enfance, Fonds des Na
tions Unies pour la population et Programme alimentaire mondial) devront 
adopter, dans le contexte des arrangements relatifs a leurs programmes et de 
leurs plans financiers, un objectif precis et realiste pour Jes ressources de 
base, fonde sur Jes besoins decoulant des programmes et priorites convenus, 
ainsi que sur le mandat specifique de chaque programme et fonds. Sur cette 
base, et conformement aux decisions pertinentes adoptees par I' Assemblee 
generale et par le Conseil economique et social, les organes directeurs de 
chaque programme et fonds devront prendre des decisions concemant leurs 
propres arrangements de financement. II convient aussi de reconnaitre !'im
portance des ressources autres que Jes ressources de base en tant que meca
nisme permettant d'accroitre la capacite du systeme des Nations Unies pour 
le developpement et de completer Jes moyens disponibles pour Jes activites 
operationnelles de developpement. 

13. II importe de continuer a ameliorer la fayon dont Jes Etats Membres 
sont tenus au courant des resultats des activites operationnelles de develop
pement et de la situation financiere des programmes et fonds coordonnes par 
le Conseil economique et social, et de souligner les liens entre besoins de 
prograrnrnation et financement disponible. 

14. II convient d'appliquer integralement Jes recommandations et prio
rites enoncees dans la resolution 50/120 de I' Assemblee generate concemant 
Jes mesures propres a renforcer la viabilite et l'efficacite des activites opera
tionnelles de developpement du systeme des Nations Unies, y compris no
tamment Jes programmes visant a repondre aux besoins particuliers des pays 
en developpement, de donner la priorite aux pays en developpement, en par
ticulier aux pays Jes mo ins avances et aux pays afiicains, d' assurer une coo
peration appropriee entre Jes programmes des Nations Unies et de maintenir 
Jes depenses d'adrninistration a un niveau qui permette !'execution efficace 
des programmes. 

15. Tous Jes organismes des Nations Unies pour le developpement doi
vent diriger leurs efforts sur le terrain vers Jes domaines prioritaires, confor
mement aux priorites definies par Jes pays beneficiaires et aux mandats, aux 
enonces de missions et aux decisions pertinentes de leurs organes directeurs. 
afin d'eviter Jes doubles emplois et de renforcer la complementarite et I 'im
pact de leurs travaux. 

16. I.:Assemblee generale devrait revoir, d'ici a sa cinquante-deuxieme 
session, Jes modalites de financement susmentionnees. La decision concer
nant l'avenir de la Conference des Nations Unies pour Jes annonces de con
tributions aux activites de developpement sera repoussee en attendant les 
resultats de cet examen. Au cas ou celui-ci ne serait pas acheve avant la fin 
de la cinquante-deuxieme session de I' Assemblee generale, une decision 
sera alors prise sur le point de savoir s'il convient de modifier la date de la 
Conference pour Jes annonces de contributions pour la cinquante-deuxieme 
session. 

17. Le Secretaire general est prie d'etablir un rapport sur des idees nou
velles et novatrices pour la mobilisation de fonds, que I' Assemblee generale 
exarninera a titre prioritaire, au plus tard a sa cinquante et unieme session. 
en tenant compte des debats que le Conseil economique et social aura consa
cres a cette question a sa session de fond de 1996; ce rapport analysera di
verses propositions qui ont ete formulees sur des sources et modalites no
vatrices de financement des activites operationnelles, y compris des sources 
nationales, internationales et privees, et exposera les vues du Secretaire ge
neral sur Jes avantages et les inconvenients de chacune. Les sources nova
trices pourraient etre un element de financement supplementaire des activi
tes operationnelles de developpement. 

II. - ASSEMBLEE GENERALE 

18. I.:Assemblee generale devrait exercer un role directeur plus grand en 
ce qui concerne Jes questions de developpement, dans la mesure ou la Charte 
des Nations Unies lui confere un vaste mandat dans ce domaine. I.:Assem
blee est la plus haute instance intergouvernementale pour la formulation et 
l'examen des politiques concernant Jes domaines economique et social et les 
domaines connexes, conformement au Chapitre IX de la Charte. Elle est le 
principal organe ou Jes gouvernements poursuivent, dans son contexte politi
que, le dialogue sur le developpement, ou interviennent toutes ces questions. 
Ce dialogue a pour but d' examiner d'un point de vue integre Jes problemes 
qui se posent dans Jes domaines economique et social et les domaines con
nexes afin d' en deriver une intelligence politique suffisamment aiguisee 
pour renforcer la cooperation internationale a l'appui du developpement, 

stimuler !'adoption de mesures concretes a cet effet et prendre Jes initiatives 
qui s'imposent. 

19. Le Groupe de travail de haut niveau ii composition non limitee sur le 
renforcement du systeme des Nations Unies devrait etre encourage a etudier, 
dans le contexte du debat consacre a toutes les grandes commissions de I' As
semblee generale, le recours a des mecamsmes novateurs, conformes au 
reglement interieur de I' Assemblee, par exemple des discussions de groupe 
avec les delegations et des debats interactifs, avec la participation active de 
representants du Secretariat et des divers organismes, ainsi que d'experts de 
I' exterieur. 

20. Le Secretaire general est prie de foumir des informations sur le cofit 
total des rapports qui sont presentes chaque annee a l'Assemblee generale, 
en application des mandats en cours, afin que celle-ci puisse Jes examiner et 
prendre Jes decisions qui s 'imposent. 

A. - Coherence entre /es travm.ix de la Deuxieme 
et de la 1roisieme Commission 

21. II est necessaire d' accroitre la cohert,nce et la complementarite entre 
Jes travaux de la Deuxieme et de la Troisieme Commission. A cette fin, le 
Bureau de I' Assemblee generate devra veiller a mieux coordonner Jes ordres 
du jour des deux commissions; les bureaux des deux commissions devront 
passer en revue leurs programmes de travail respectifs, afin d'echanger des 
informations sur !es questions examinees par chacune, de deceler, le cas 
echeant, des chevauchements ou des doubles emplois et d' etudier Jes moyens 
d' examiner de fayon plus coordonnee !es questions liees au suivi des grandes 
conferences des Nations Unies, et faire des recommandations a ce sujet a 
leurs commissions respectives. 

22. II est necessaire d'envisager des mcsures qui permettraient d'exa
miner le rapport du Conseil economique et social de fai;;on coordonnee au 
cours de la session de I' Assemblee generate 

23. Dans la mesure du possible, !es debats de la Deuxieme et de la Troi
sii:me Commission ne devraient commencer que lorsque le debat general a 
pris fin en seance pleniere. 

24. Pour !es questions de procedure, ii c onviendrait d'utiliser au maxi
mum des decisions au lieu de resolutions. Les resolutions devraient etre plus 
courtes, surtout leurs prearnbules. Lorsqu'ils examineront I' ordre du jour de 
leurs commissions respectives, les bureaux pourraient determiner Jes ques
tions ou groupes de questions connexes qui P'>urraient faire I' obj et de resolu
tions communes et formuler des recommandations a cet egard. 

B. - Programme de travail .te la Deuxieme 
et de la 1roisieme Commission 

25. Les arrangements en vigueur a l'As~emblee generate et au Conseil 
economique et social pour !'examen de la coc,rdination de !'aide hurnanitaire 
et de !'assistance economique speciale foumi e a certains pays ou regions de
vraient etre reexamines durant la cinquante et unieme session de I' Assem
blee generate. 

26. Afin que Jes questions relatives a !'assistance economique speciale 
a certains pays soient abordees de fai;;on w1iforme et fassent I' objet d'un 
mandat clair a I' echelle du systeme, chaque resolution pourrait contenir, 
dans la mesure du possible et selon qu'il convient, un preamb:•1r, commun, 
les besoins particuliers propres a chaque pay; faisant l'objet de paragraphes 
distincts dans le dispositif. 

27. Pour faciliter les debats sur la bast d'une approche integree des 
questions de developpement, ii faudrait envisager la possibilite de choisir un 
ou plusieurs themes principaux, sur lesquels serait axe le debat de fond tenu 
au titre de chaque groupe de questions, etant entendu que !es delegations 
auraient le droit d'aborder n'importe quelle autre question !ors du debat. 

28. Avant le debut du debat general d'une commission, des consultations 
devraient etre tenues dans le cadre d'une ses~ion d'organisation, afin que la 
Commission puisse se prononcer, sur la base de propositions emanant du 
bureau, sur le regroupement de questions inscrites a l'ordre dujour et, cha
que fois que possible, sur Jes themes principaox auxquels seraient consacres 
ces groupes de questions, eu egard au contenu des rapports presentes, ainsi 
que sur !es questions devant etre soumises a un debat et celles devant faire 
l'objet d'une decision ou d'une resolution ;:ans etre soumises a un debat 
formel. 

29. I.:ordre du jour de la Deuxieme Commission est presente a !'an
nexe II. II s'entend sans prejudice des ammgements actuels concernant 
!'adoption d'un cycle biennal ou triennal pour !'examen de certaines 
questions, conformement a la decision prise ::>ar I' Assemblee generale dans 
sa resolution 48/162. 
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30. I.:ordre du jour de la Troisieme Commission est structure comme 
stipule dans la decision 50/465 de I' Assemblee generale, en date du 
22 decembre 1995 (voir annexe Ill). 

III. - DocUMENTATION ET QUESTIONS CONNEXES 

31. Le Secretariat et les representants des institutions specialisees sont 
pries de fournir, s'il ya lieu, au moins une semaine avant l'ouverture de la 
session de I' Assernblee generale, des exposes de synthese sur les questions 
inscrites a I' ordre du jour. Conformement a la resolution 48/ I 62, la 
Deuxieme Commission devrait examiner des le debut de la session tous Jes 
aspects relatifs a l'amelioration de ses methodes de travail. 

32. La Deuxieme Commission devrait recourir davantage aux docu
ments de base pertinents tels que la Situation economique et socia/e dans le 
monde, le Rapport sur le commerce et le developpement, le Rapport sur le 
developpement dans le moruie et les Perspectives de l 'economie mondiale; 
pour ce qui est de I' etablissement des deux premiers rapports, ii conviendrait 
de renforcer la cooperation et la coordination entre le Departement de !'in
formation economique et sociale et de !'analyse des politiques et le secreta
riat de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
afin d'accroitre la complementarite de ces documents. 

33. II conviendrait de continuer a ameliorer les autres rapports afin de 
les rendre plus concis et plus concrets, en soulignant Jes domaines critiques 
qui appellent une decision de I' Assernblee generale et, le cas echeant, en pre
sentant des recommandations specifiques. Tousles documents devraient etre 
etablis dans Jes delais prescrits, compte tenu des limites fixees pour leur 
longueur, dans toutes Jes langues officielles de l'Organisation. II convien
drait aussi de continuer a s' efforcer de presenter toute la documentation sous 
forme electronique, en particulier aux fins de diffusion sur Internet, en temps 
voulu et dans les limites des ressources existantes. 

34. Afin de rationaliser et de simplifier les modalites d'etablissement 
des rapports, la Deuxieme et la Troisieme Commission devront, lorsqu' ell es 
examinent en fin de session leurs projets de programme de travail pour les 
sessions futures, envisager des decisions de procedure concernant Jes rap
ports demandes, y compris, lorsque cela est possible, des rapports integres 
sur des questions etroitement liees entre elles, ainsi que les questions a 
inscrire a I' ordre du jour des sessions futures. Les Commissions se fonderont 
a cette fin sur Jes listes de rapports demandes dans des decisions prises par 
I' Assemblee generale lors de sa session en cours et de sessions anterieures, 
qui figurent dans Jes projets de programme de travail, ainsi que sur les sug
gestions du Secretaire general concemant. les modalites d'etablissement des 
rapports. 

35. II est note que le Conseil economique et social a demande au Secre
taire general de formuler des propositions, aux fins d' examen par le Conseil 
en 1996 et par l'Assemblee generale a sa cinquante et unieme session, con
cemant la simplification des regles existantes en matiere d' etablissement des 
rapports, compte tenu des rapports qui seront necessaires pour donner suite 
aux conferences des Nations Unies. 

IV. -- CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

36. Conformement aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
Unies, le Conseil economique et social doit continuer a renforcer son role de 
mecanisme central de coordination des activites des organismes des Nations 
Unies et des institutions specialisees et de supervision des organes subsi
diaires, en particulier de ses commissions techniques, dans les domaines 
economique et social et les domaines connexes. II doit fournir des orienta
tions generales aux organismes des Nations Unies pour le developpement et 
coordonner leurs activites. II doit egalement promouvoir la coordination du 
suivi des resultats des grandes conferences intemationales dans Jes dornaines 
economique et social et les domaines connexes. 

37. Le Conseil devrait exercer pleinement sa faculte de prendre ender
nier ressort les decisions concernant les activites de ses organes subsidiai
res ainsi que d'autres questions relatives a ses fonctions de coordination et 
d'orientation generales a l'echelle du systeme dans Jes domaines economi
que et social et Jes dornaines connexes, selon qu 'ii conviendra. 

38. Le Conseil devrait continuer a examiner les rapports des organes et 
mecanisrnes de coordination intergouvemementaux et interorganisations et 
recommander des moyens permettant de renforcer leur interaction ainsi que 
Ia complementarite des activites entreprises. 

39. Dans le cadre du suivi des conferences des Nations Unies, le Conseil 
doit veiller a I 'harmonisation et a la coordination des ordres du jour et des 
programmes de travail des commissions techniques en s'employant a pro
mouvoir une repartition plus nette des taches entre ces organes et en leur 
donnant des directives precises. A eel effet, ii faudrait assurer une meilleure 
preparation des reunions du Conseil. Le Conseil pourrait organiser periodi-

quement des reunions portant sur des questions precises afin de permettre 
I' etablissement d 'un dialogue plus soutenu avec les presidents et les secre
tariats, selon le cas, des commissions techniques, des autres organes subsi
diaires et des organes connexes ainsi que des conseils d'administration 
concemes. Si un processus de suivi efficace et coordonne montre qu'un 
regroupement des activites des organes subsidiaires est necessaire, celui-ci 
pourra, eventuellement, etre envisage. II faut faire en sorte de maintenir et 
de renforcer la qualite des produits de ces organes et leur efficacite. 

40. Le Conseil tiendra une session de:- fond plus courte, axee sur l'exa
men de themes precis, d'une duree de quatre semaines en juillet. II faudra 
done s'efforcer d'ameliorer les preparatifs de la session en utilisant effica
cement la session d'organisation du Conso:il et en tenant, le cas echeant, des 
consultations preliminaires officieuses ouvertes a toutes les delegations sur 
Jes questions qui doivent etre examinees !ors de la session de fond. II pourra 
etre necessaire a cet effet d'engager un dialogue avec Jes presidents et !es 
secretariats, selon le cas, des commissions techniques, des organes subsi
diaires et organes connexes et des conseils d'administration interesses, no
tamment pour definir les problemes, eviler Jes doubles emplois et combler 
les lacunes. 

41. Conformement aux dispositions de la Charte des Nations Unies et 
de son propre reglement interieur, le Conseil peut convoquer des sessions 
extraordinaires pour faire face a des situations d'urgence dans Jes domaines 
economique et social et Jes domaines connexes qui peuvent exiger de lui des 
orientations et des mesures de coordination. 

42. En organisant les sessions et consultations susmentionnees, le Con
seil devrait tenir compte des reunions des autres organes s 'occupant de ques
tions economiques et sociales afin d'eviter Jes doubles emplois et les sur
charges de travail. 

43. Le Secretaire general est prie d'etfectuer une etude contenant une 
evaluation d'ensemble des dispositions en vigueur concemant les sessions 
duConseil. 

44. II conviendrait de renforcer et de rendre plus concrets !es resultats 
obtenus a !'issue de chaque debat du Conseil. Tous Jes elements concernes 
du systeme des Nations Unies devraient pleinement assurer !'application et 
le suivi des resolutions, des decisions et des conclusions concertees. Le Con
seil et I' Assemblee generate devraient surveiller regulierement ce processus, 
selon qu'il convient. 

45. II conviendrait d'encourager, parallelement aux reunions officielles 
du Conseil, des discussions de groupe et des debats interactifs avec la parti
cipation d'experts de l'exterieur, d'organisations non gouvemementales, du 
monde des affaires et des milieux universitaires, selon qu'il convient et con
formement au reglement interieur du Conseil, compte tenu des conclusions 
pertinentes que le Conseil adoptera a I' issue des activites du Groupe de 
travail a composition non limitee charge de !'examen des dispositions rela
tives aux consultations avec les organisations non gouvemementales. 

A. - Preparation des sessions du Conseil economique et social 

46. La session d'organisation du Conseil devrait continuer a constituer 
le cadre approprie pour examiner avec la transparence voulue et approuver 
!es questions a inscrire a I' ordre du jour de la session de fond ainsi que le 
programme de travail de base annuel, compte tenu du reglement interieur du 
Conseil et des resolutions pertinentes de I' Assemblee generale, en particulier 
Jes resolutions 45/264 du 13 mai 1991 et 4B/162. 

4 7. Le Bureau du Conseil devrait tenir des consultations officieuses ou
vertes a tous les membres du Conseil afin d'ameliorer Jes aspects des 
sessions du Conseil qui ont trait a I' organisation, a la procedure et a I 'examen 
des questions de fond, en vue de mettre !'accent sur les questions et recom
mandations qui exigent un examen et une decision du Conseil. Afin que les 
sessions de fond soient mieux ciblees et mieux preparees, ii conviendrait 
d'encourager le Bureau a continuer d'exerc:er son role d'intermediaire. 

48. Le Bureau du Conseil devrait se reunir periodiquement pour exami
ner des questions telles que les recommandations concemant Jes questions 
et themes a inscrire a l'ordre dujour, !'organisation des seances et Jes listes 
de participants invites aux discussions de groupe; ii devrait etre tenu informe, 
selon qu'il convient et dans le contexte de ses activites d'organisation, des 
debats des mecanismes intergouvemementaux pertinents en dehors du sys
teme des Nations Unies. Le Bureau doit tenir le Conseil informe de ses de
bats et n' est pas habilite a prendre des decisions sur Jes questions de fond. 

49. Le Bureau devrait egalement aider le Conseil a identifier !es ques
tions economiques et sociales et questions connexes a examiner !ors de ses 
sessions et maintenir des contacts avec Jes bureaux des commissions techni
ques et autres organes subsidiaires ainsi qu'avec ceux des institutions specia
lisees et des conseils d'administration des fonds et programmes, ce qui per
mettrait de renforcer l'interaction entre le Conseil et ces organes et d'aider 
le Conseil a mieux s'acquitter de sa tache. 
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50. Le Bureau doit suivre l'etat de preparation de la documentation 
destinee au Conseil et prendre !es mesures necessaires pour que les docu
ments soient publics en temps voulu dans toutes Jes langues officielles. 

51. En se fondant sur !es propositions des Etats Membres et !es recom
mandations figurant dans !es rapports du Secretaire general ainsi que dans 
ceux des organes subsidiaires du Conseil et des conseils d'administration des 
fonds et programmes des Nations Unies, le Bureau doit determiner !es do
maines dans lesquels le Conseil peut prendre des mesures en vue d' ameliorer 
ses travaux. 

52. Les membres du Bureau devraient etre charges de retenir et de trans
mettre a la session suivante du Conseil !es methodes de travail qui se sont 
revelees efficaces ainsi que !es enseignements d'ordre general tires de !'ap
plication de la resolution 48/162 et de la presente resolution, compte tenu du 
reglement interieur du Conseil. 

B. - Debat de haut niveau 

53. Le Conseil economique et social definira le theme de son debat de 
haul niveau. A cet egard, le President du Conseil, a !'issue de consultations 
avec !es Etats Membres et, par l'entremise du Secretaire general, avec !es 
membres du Cornite administratif de coordination, devrait proposer un 
theme d'actualite a examiner l'annee suivante !ors de la session de fond 
annuelle du Conseil. A cette session, le Conseil menera des consultations sur 
le theme a retenir pour le debat de haut niveau en vue de parvenir a une de
cision, si possible durant la session de fond, ou, en tout etat de cause, au plus 
tard !ors d'une reprise de la session tenue en automne a la suite de la session 
annuelle. Au cas ou une question extremement urgente et prioritaire qui 
pourrait servir de theme pour le debat de haul niveau se ferait jour ulterieu
rement, le Conseil pourrait, le cas echeant, a sa session d'organisation, envi
sager de retenir ce theme en tant que question supplementaire a examiner 
dans le cadre du debat de haut niveau. 

54. Le Secretaire general est prie d'inclure dans son rapport destine au 
debat de haul niveau toutes !es questions pertinentes qui pourraient etre 
examinees durant la session, sur la base du theme ou des themes choisis, en 
mettant a profit l 'apport des divers organes competents du systeme des Na
tions Unies, y compris des recommandations concretes sur Jes questions a 
!'examen. 

55. Afin de mieux cibler le dialogue de fond, ii conviendrait d'envisager 
la possibilite que des rapports conjoints soient etablis par Jes secretariats de 
!'Organisation des Nations Unies, de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, des institutions de Bretton Woods et de I 'Or
ganisation mondiale du commerce. 

56. Les resultats du debat de haut niveau devraient normalement prendre 
la forme de conclusions concertees auxquelles donneraient suite tous les 
organes et organismes competents des Nations Unies. 

C. - Debat consacre aux questions de coordination 

57. II conviendrait d'appliquer les conclusions concertees du Conseil en 
ce qui conceme le choix de themes intersectoriels commons aux grandes 
conferences intemationales ou la contribution a apporter a un examen gene
ral de !'application du programme d'action d'une conference des Nations 
Unies. Lors de la session d'organisation du Conseil, ii conviendrait d'envi
sager de choisir un deuxieme theme portant sur des questions sectorielles 
concretes. Le Conseil devrait engager un dialogue centre sur le theme ou Jes 
themes choisis avec Jes fonds et programmes des Nations Unies, !es commis
sions regionales et les institutions specialisees competentes, notamment Jes 
institutions de Bretton Woods, ainsi que !'Organisation mondiale du com
merce, selon qu'il convient. 

58. II conviendrait d'inclure dans ce debat Jes travaux des reunions 
communes actuelles du Comite administratif de coordination et du Comite 
du programme et de la coordination, ces reunions etant des !ors supprimees. 

59. La mise en reuvre des conclusions .;oncertees adoptees a !'issue de 
ce debat devrait etre examinee lors du debat general de l'annee suivante. 

D. - Debat consacre aux activites operationnelles de developpement 

60. II conviendrait de renforcer le role du Conseil economique et social 
pour ce qui est, d'une part, d'assurer la coordination et !'orientation ge
nerales des programmes et des -fonds operationnels de developpement a 
l'echelle du systeme, y compris Jes objectifs, priorites et strategies d'appli
cation des politiques formulees par I' Assemblee generale, et, d'autre part, de 
concentrer !'attention sur des questions intersectorielles et de coordination 
relatives aux activites operationnelles, y compris au moyen d'une reunion de 
haul niveau, afin de permettre aux responsables des politiques d'examiner 
Jes questions plus generales de la cooperation pour le developpement. 

61. II conviendrait de s'employer principalement a ameliorer !'impact 
general des activites operationnelles du systeme des Nations Unies dans le 

domaine de la cooperation pour le developpement, notamment en appliquant 
['ensemble des mesures convenues dans ce cadre et en renfo~ant la coordi
nation sur le terrain. 

62. En vue d' eviter des de bats repetitifs, i I conviendrait de demander aux 
conseils d' administration, dans leurs rapports au Conseil, de mettre I' accent 
sur Jes questions a examiner et de determiner !es mesures a prendre. 

63. II conviendrait d'encourager la participation ace debat des respon
sables nationaux directement charges d'appliquer !es strategies nationales de 
developpement des pays beneficiaires, ainsi que des representants sur le ter
rain des organismes des Nations Unies. 

64. Les debats avec !es chefs de secretariat des institutions specialisees 
devraient etre axes sur des questions concretes d'interet commun et etre fon
des, avec l'agrement des pays interesses, sur des etudes de cas nationales et 
regionales. II faudrait elargir I' examen annuel des grandes orientations des 
programmes operationnels de developpement en mettant !'accent sur l'appui 
aux processus engages sous !'impulsion des pays, de maniere a evaluer la 
collaboration avec Jes donateurs multilateraux et bilateraux, en particulier Jes 
institutions de Bretton Woods. 

65. II conviendrait de continuer a contribuer aux preparatifs de !'examen 
triennal d' ensemble des activites operationnelles effectue par I' Assemblee 
generale. 

E. -- Debat general 

66. 11 conviendrait de renforcer la fonction premiere de ce debat, qui est 
d'examiner de maniere concrete les activites. rapports et recommandations 
des organes subsidiaires du Conseil, en evitant la repetition des debats tenus 
dans ces organes et en faisant porter !'attention sur les grandes questions de 
politique generale qui appellent une action prioritaire et coordonnee de 
!'ensemble du systeme des Nations Unies. 

67. Le Conseil devrait revoir periodiqu.:ment l'ordre du jour de son 
debat general en vue d'en eliminer Jes questions qui n'ont pas de rapport avec 
!es travaux de ses organes subsidiaires, ou qui font double emploi avec des 
questions inscrites a I' ordre du jour de I' Assemblee generale, et d' etablir une 
distinction plus nette entre !es points de I' ordre du jour qui doivent faire I' ob
jet de decisions et ceux qui ont un caractere purement informatif. 

68. 11 conviendrait de demander que les rapports des organes subsi
diaires comprennent un resume analytique, qu'ils soient concis et qu'ils in
diquent clairement Jes conclusions et !es recommandations ainsi que Jes 
questions portees a I 'attention du Conseil ou appelant une decision de sa part. 
Le Secretariat devrait regrouper ces questio11s dans un seul document aux 
fins d'examen et de suite a donner. 

69. II conviendrait d'assurer !'integration et la coordination des activites 
d'aide humanitaire et de secours d'urgence avec Jes activites et programmes 
de relevement et de developpement a moyen et a long terme. 

V. -- COMMISSIONS TECHNIQUES, COMMISSIONS REGION ALES 

ET GROUPES D'EXPE.RTS 

A. - Commissions techniques et f!JVUpes d'experts 

70. Compte tenu des decisions recentes relatives aux mandats, aux fonc
tions et a la composition de la Commission de la population et du develop
pement, de la Commission du developpement social et de la Commission de 
la condition de la femme, ainsi que des debats qui auront lieu en 1997 a la 
session extraordinaire de I' Assemblee generale sur le role futur de la Com
mission du developpement durable, y compris ses relations avec le Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement, le Conseil entreprendra 
un examen des mandats, de la composition, des fonctions et des methodes de 
travail de ses commissions techniques et groupes d' experts et autres organes, 
pour assurer des debats plus efficaces et mieux coordonnes et obtenir de 
meilleurs resultats. S'agissant des commissions techniques ayant pour res
ponsabilite principale le suivi et !'examen de !'application des conclusions 
d'une grande conference, le Conseil veillera a la coordination de leurs pro
grammes pluriannuels, conformement aux conclusions concertees qu'il a 
adoptees a sa session de fond de 1995 sur la coordination du suivi des resul
tats des grandes conferences intemationales. Cet examen devrait etre acheve 
pour la cinquante-deuxieme session de I' Assemblee generale. 

71. Cet examen devrait porter en priorite sur le role, Jes methodes de 
travail et !es relations avec d'autres organes de la Commission de la science 
et de la technique au service du developpement, du Comite de la planifi
cation et du developpement, du Comite des sources d'energie nouvelles et 
renouvelables et de l'energie pour le developpement et du Comite des res
sources naturelles. 

72. I.:Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et !'agricul
ture et le Programme alimentaire mondial s'acquitteront des fonctions 
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exercees jusqu'ici par le Conseil mondial de l'alimentation, qui est par 
consequent supprime. 

73. Le role et Jes methodes de travail du Comite du programme et de la 
coordination devraient etre examines par le Groupe de travail de haut niveau 
a composition non limitee sur le renforcement du systeme des Nations Unies, 
dans le contexte de la decision 47/454 de I' Assemblee generale, en date du 
23 decembre 1992, en vue de trouver des moyens d'ameliorer la coordination 
des programmes dans I' ensemble du systeme des Nations Unies. A cet egard, 
ii conviendrait d' envisager notamment le role et les responsabilites du Con
seil economique et social et du Comite du programme et de la coordination 
en matiere de coordination. 

B. - Commissions regional es 

74. Le Conseil prendra les dispositions necessaires en vue de )'examen 
des commissions regionales, afin de renforcer leur efficacite en tant qu'or
ganes orientes vers )'action et la definition de politiques dans le domaine 
economique et dans celui du developpement, qui repondent mieux aux con
ditions propres a chaque region, d'ameliorer la coordination de leurs travau.~ 
avec ceux de !'ensemble du systeme des Nations Unies, notamment ceux des 
institutions specialisees, des institutions de Bretton Woods et des banques 
regionales de developpement, et de renforcer leur participation active a I 'ap
plication au niveau regional des conclusions des grandes conferences des 
Nations Unies, et Jes encouragera aussi a entreprendre, dans cette perspec
tive, !'evaluation de leur propre gestion et de leur propre fonctionnement. 

75. Ces examens devraient avoir pour objectif principal d'accroitre I' ef
ficacite et la productivite des organes en question en eliminant Jes doubles 
emplois et en ameliorant Jes relations structurelles entre ces organes et le 
Conseil economique et social. 

VI. - ORGANES DIRECTEURS DES PROGRAMMES 

ET FUNDS DE DtVELOPPEMENT DES NATIONS UNIES 

76. II conviendrait de continuer a s' efforcer de reduire la proliferation et 
le caractere redondant des reunions officielles et officieuses tenues par les 
memes organes tout au long de l'annee, d'ameliorer l'etablissement des or
dres dujour et de mieux delimiter Jes sujets a renvoyer aux sessions annuelles 
et ordinaires, et d'eliminer, chaque fois que possible, les chevauchements 
d'activites avec d'autres reunions. Dans ce cadre, Jes conseils d'administra
tion devraient s'attacher en permanence a etudier Jes changements a apporter 
a leurs ordres du jour et aux modalites d' etablissement et de presentation de 
leurs rapports, et a reexaminer le nombre et le calendrier de !eurs reunions et 
de leurs sessions, afin de continuer a rationaliser leurs methodes de travail. 

77. Les organes directeurs qui examinent dans le cadre de leur mandat 
des questions de politique generale ayant trait a leur propre institution de
vraient egalement montrer, dans Jes rapports qu'ils etablissent, comment ont 
etc appliquees Jes orientations generates et !es modalites de coordination 
definies par I' Assemblee generale et le Conseil economique et social et pre
senter des recommandations precises concemant de nouvelles mesures a 
prendre. 

78. II conviendrait de faciliter la participation effective des Etats mem
bres observateurs ou des Etats observateurs aux sessions des conseils d'ad
ministration. A cet effet, ceux-ci devraient reexaminer leurs dispositions 
pertinentes et leurs methodes de travail ainsi que, le cas echeant, leur regle
ment interieur. La documentation etablie a !'intention des conseils d'admi
nistration devrait etre accessible a tous les Etats membres des fonds et pro
grammes. 

Vll. -- COORDINATION INTERINSTITUTIONS 

79. Dans le contexte des debats sur un agenda pour le developpement, 
Jes relations entre le Conseil economique et social et Jes institutions specia
lisees seront examinees de pres. Conformement a la Charte des Nations 
Unies, le Conseil assurera la coordination et )'orientation gem!rales des acti
vites, determinera celles qui font double emploi avec Jes activites des fonds 
et programmes et formulera les recommandations appropriees et neces
saires. 

80. 11 conviendrait d'elargir la fonction de coordination interinstitutions 
qui incombe au Comite administratif de coordination au sein du systeme des 
Nations Unies; le Comite devrait continuer a se reunir periodiquement a cette 
fin sous la presidence du Secretaire general, chaque organisation etant repre
sentee par son chef de secretariat, pour examiner Jes questions de coordina
tion et formuler des avis a leur sujet; ii devrait continuer a faire rapport au 
Conseil economique et social et recourir a de petites equipes speciales, au 
niveau operationnel, pour elaborer des programmes communs a plusieurs 
institutions, selon que de besoin. 

81. Le Comite administratif de coordination devrait presenter Jes aspects 
thematiques de son rapport au Conseil economique et social !ors du debat de 
ce demier consacre aux questions de coordination ainsi que dans le cadre des 
parties restantes du debat general; les membres du Comite devraient engager 
un dialogue actif avec le Conseil au sujet des moyens d'ameliorer la coordi
nation interinstitutions. 

82. II conviendrait de continuer a utiliser Jes reunions periodiques de 
tous Jes hauts fonctionnaires concemes de secretariat dans Jes secteurs eco
nomique et social, organisees sous l 'egide du Secretaire general, pour ame
liorer la coordination et I' execution des travaux; Jes resultats de ces reunions 
devraient etre systematiquement presentes au Conseil economique et social. 

83. Sans negliger la necessite d'adapter !'Organisation des Nations 
Unies a de nouvelles situations et a de nouvelles tiches, ii importe egalement 
de consacrer suffisamment de temps a !'application des reformes entreprises 
afin de conferer la stabilite voulue au fonctionnement des organes des Na
tions Uni es, ce qui permettra de tirer part, de I' experience acquise dans la 
perspective de reformes futures. 

VIII. -- RELATIONS ENTRE L'ORGANlSATION DES NATIONS UNIES 

ET LES INSTITUTIONS FINANCIERES ET COMMERCIALES INTERNATIONALES 

84. Les questions soulevees par le renforcement des relations entre !'Or
ganisation des Nations Unies et Jes institutions de Bretton Woods, et even
tuellement aussi !'Organisation mondiale du commerce, feront l'objet d'un 
examen particulier dans le contexte des deliberations relatives a un agenda 
pour le developpement, comme ii est prevu dans la resolution 47/181 du 
22 decembre 1992. 

85. De maniere generate, !'interaction et la cooperation entre Jes institu
tions de Bretton Woods et Jes autres elements du systeme des Nations Unies, 
ainsi qu' entre leurs secretariats, devraient etre renforcees; une premiere me
sure concrete pourrait consister a inviter Jes institutions de Bretton Woods a 
presenter des etudes et rapports speciaux au Conseil economique et social et 
a l 'Assemblee generale sur des questions relevant de leur domaine de com
petence, en application de l'article V de !'Accord entre l'Organisation des 
Nations Unies et la Banque intemationale JOur la reconstruction et le deve
loppement. 

86. II est necessaire que I 'Organisatior,. des Nations Unies et Jes institu
tions de Bretton Woods realisent conjointernent un premier examen explora
toire de leurs mecanismes, de leurs programmes et de leurs relations, sur le 
terrain, dans leurs sieges respectifs et au niveau intergouvememental, en vue 
de recenser Jes domaines oil ii serait possible d'ameliorer la communication, 
la cooperation et la coordination. Cet examen devrait aboutir a un rapport et 
a des recommandations sur la maniere dont !es institutions en question 
peuvent ameliorer et conjuguer leurs efforts, en particulier dans le contexte 
des priorites etablies par leurs Etats membres respectifs, pour ce qui con
ceme !'application des resultats des conferences des Nations Unies, la col
lecte et la diffusion d'analyses de donnees et de rapports, l'emploi des res
sources existantes au cours de la periode de transition entre la phase des 
secours d'urgence et celle du relevement et du developpement, Jes operations 
d'assistance technique sur le terrain, Jes consultations intergouvemementa
les et entre secretariats et le dialogue sur les politiques. 

87. I: Assemblee generale et les organ es directeurs des institutions de 
Bretton Woods, s'inspirant des conclusion; de l'examen evoque plus haut, 
devraient etudier des modalites et des domaines concrets de collaboration 
pour Jes activites de developpement. 

88. Afin d'ameliorer la communication et la cooperation au niveau in
tergouvememental entre le Conseil economique et social et Jes institutions 
financieres et commerciales internationales, de faci!iter Jes echanges de vues 
sur Jes problemes hautement prioritaires de l'actualite mondiale et d'exa
miner Jes moyens par lesquels le Conseil e, Jes institutions susmentionnees 
pourraient conjuguer leurs efforts pour prornouvoir et coordonner les activi
tes de programme relevant de leur competence et concemant ces problemes, 
le Conseil devrait organiser periodiquement des reunions speciales de haut 
niveau a une date proche de celle des reunions semestrielles des institutions 
de Bretton Woods afin de beneficier, dans la mesure du possible, de la par
ticipation de ministres et de chefs d'instituti ons financieres et commerciales 
et autres organisations competentes. II conviendrait de definir en collabo
ration le theme et I' ordre du jour de ces reunions du Conseil, suffisamment 
a l'avance pour permettre l'organisation des activites preparatoires et des 
consultations voulues, et d'inviter lorsqu'il y a lieu Jes institutions finan
cieres et commerciales a elaborer des rappo1ts et des eludes en vue d'enrichir 
Jes debats. Pour que ces reunions puissent donner des n!sultats tangibles, le 
Secretaire general est prie de consulter les chefs du Fonds monetaire inter
national et de la Banque mondiale afin d' etudier les possibilites et modalites 
pratiques concernant ces reunions et d'info·"!ller le Conseil ace sujet. 
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IX. - SECRETARIAT 

89. La structure et le fonctionnement actuels du Secretariat, notarnment 
des departements economiques et sociaux, et la question de la creation d'un 
poste de vice-secretaire general a la cooperation intemationale et au deve
loppement seront examines par le Groupe de travail de haut niveau a compo
sition non limitee sur le renforcement du systeme des Nations Unies et le 
Groupe de travail ad hoc a composition non limitee sur un agenda pour le 
developpem•mt. 

90. Dans le contexte du Groupe de travail de haut niveau a composition 
non limitee sur le renforcement du systeme des Nations Unies, il convien
drait d'envisager des conditions d'emploi uniformes pour Jes chefs des pro
grammes et des fonds et autres organes du Conseil economique et social et 
de l 'Assemblee generale et une duree maxirnale pour leur mandat. En ce qui 
conceme le recrutement et la nomination du personnel, ii est necessaire d' ap
pliquer les dispositions de I' Article IOI de la Charte des Nations Unies et 
des resolutions pertinentes de l'Assemblee generate. 

ANNEXE II 

Ordre du jour de la Deuxieme Commission 

I. Rapport du Conseil economique et social. 

2. Questions de politique macro-economique : 

a) Tendances du developpement economique et social; 

b) Crise de la dette exterieure et developpement; 

c) Financement du developpement, y compris le transfert net de res-
sources entre pays en developpement et pays developpes27; 

d) Commerce et developpement; 

e) Produits de base; 

/) Science et technique au service du developpement 

3. Questions de politique sectorielle : 

a) Cooperation pour le developpement industriel; 

b) Mise en valeur des ressources energetiques des pays en develop
pement; 

c) Alimentation et developpement agricoie durable, 

d) Les entreprises et le developpement. 

4. Developpement durable et cooperation economique internationale 

a) Application et suivi des principaux arrangements ayant fait I' obj et 
d'un consensus en matiere de developpement . 

i) Respect des engagements et application des politiques conve
nus dans la Declaration sur la cooperation economique intema
tionale, en particulier la relance de la croissance economique et 
du developpement dans les pays en developpement; 

ii) Application de la Strategie intemationale du developpement 
pour la quatrieme Decennie des Nations Unies pour le develop
pement; 

b) Agenda pour le developpement: 

Relance du dialogue sur le renforcement de la cooperation intema
tionale pour le developpement par le partenariat; 

c) Mise en reuvre du Programme d'action pour les annees 90 en faveur 
des pays les moins avances; 

d) Integration de l'economie des pays en transition dans l'economie 
mondiale; 

e) Population et developpement; 

/) Migrations intemationales et developpement, y compris la convoca
tion d'une Conference des Nations Unies sur les migrations intema
tionales et le developpement; 

g) Etablissements humains; 

h) Elimination de la pauvrete; 

1) Participation des femmes au developpement; 

J) Mise en valeur des ressources humaines. 

5. Environnement et developpement durable : 

a) Application des decisions et recommandations de la Conference des 
Nations Unies sur l'environnement et le developpement; 

27 Cette question sera examinee tous Jes ans. La Conference intemationale 
sur le financement du developpement sera examinee au titre de cette ques
tion a la cinquante-deuxieme session de I' Assemblee generale. 

b) Desertification et secheresse, y compris I 'application de la Conven
tion intemationale sur la lutte contrc la desertification dans Jes pays 
gravement touches par la secheresse ou la desertification, en parti
culier en Afrique; 

c) Application de la Convention sur la diversite biologique; 

d) Application des conclusions de la Conference mondiale sur le deve
loppement durable des petits Etats insulaires en developpement; 

e) Protection du climat mondial polll les generations actuelles et a 
venir; 

/) Decennie intemationale de la pre·,ention des catastrophes natu
relles. 

6. Activites operationnelles de developpement . 

a) Examen triennal des activites opera1 ionnelles de developpement du 
systeme des Nations Unies; 

b) Cooperation economique et technique entre pays en developpement. 

7. Formation et recherche: 

a) lnstitut des Nations Unies pour la fc,rmation et la recherche; 

b) Universite des Nations Unies. 

ANNEXE Ill 

Ordre du jour de la Troisieme Commission 

I. Les questions qui seront renvoyees a la Troisieme Commission !ors de 
la cinquante et unieme session de I' Assemblee generale devraient etre 
examinees dans I' ordre suivant : 

Point 2. Developpement social, y compris Jes questions relatives a la 
situation sociale dans le monde et aux jeunes, aux personnes 
agees, aux handicapes et a la famille. 

Point 3. Prevention du crime etjustic,.i penale. 

Point 4. Controle international des dr,igues. 

Point 5. Promotion de la femme. 

Point 6. Suite donnee a la quatrieme Conference mondiale sur les 
femmes. 

Point 7. Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour !es 
refugies, questions relatives aux refugies, aux rapatries et 
aux personnes deplacees et questions hurnanitaires. 

Point 8. Promotion et protection des croits de l'enfant. 

Point 9. Programme d'activite de la Decennie intemationale des 
populations autochtones. 

Point JO. Elimination du racisme et de la discrimination raciale. 

Point 11. Droit des peuples a I' autodetcrmination. 

Point 12. Questions relatives aux droiti de l'homme: 

a) Application des instruments relatifs aux droits de 
l'homme; 

b) Questions relatives aux iroits de l'homme, y compris 
Jes divers moyens de mieux assurer l'exercice effectif 
des droits de l'homme et des libertes fondamentales; 

c) Situations relatives aux ,iroits de l 'homme et rapports 
des rapporteurs et repres,mtants speciaux; 

d) Application et suivi meth :xiiques de la Declaration et du 
Programme d'action de Vienne; 

e) Rapport du Haut Comm .ssaire des Nations Unies aux 
droits de l'homme. 

Point 1. Rapport du Conseil economique et social. 

2. La Troisieme Commission pourra revoir cet arrangement a sa reunion 
d'organisation en fonction notamment cL: l'etat de la documentation a 
cette date. 

50/228. Elargissement de la composition du Comite exe
cutif du Programme du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les refugies 

L'Assemblee generate, 

Prenant note de la decision I 996/212 du Conseil economi
que et social, en date du 9 fevrier 1996, relative a I' elargis-


